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A Monsieur le Rédacteur en chef du JOURNAL DES ÉCONOMIS 

Le Journal des Économistes a publié, dans son numéro du mois de mai der
nier, un article de M . Jules Duval sur la situation commerciale et monétaire 
des Antilles. Dans ce travail, M . Duval a relevé, avec une vivacité d'expres
sions que je ne juge pas pour le moment, un passage de la brochure que j ' a i 
fait imprimer à la Martinique, sous le litre : Des causes originelles de la crise 
monétaire aux Antilles françaises. Vous avez reproduit l'attaque ; j'attends de 
votre impartialité, monsieur, une place dans vos colonnes pour la réfutation. 

11 est important, pour ramener l'attention sur ce débat, que je rappelle en 
termes succincts ce que j ' a i avancé dans ma brochure, touchant les causes de 
la crise monétaire aux Antilles. L'opinion coloniale, M . Duval l'a justement 
remarqué, a montré des contradictions absolues sur une question très-simple 
cependant, et limitée à deux petits territoires. Peut-être que l'exiguïté même 
du terrain où se produit le phénomène économique est-elle une raison suffi
sante pour que la cause en échappe aux observations les plus sagaces. L ' im
portance de la question se proportionne certainement à l'importance des loca
lités. Toutefois, j ' a i essayé et j'essaierai encore de préciser l'origine du mal. 
Si la succession des faits peut concorder avec les règles les plus vulgaires de 
la science économique, si des preuves authentiques peuvent infirmer des as
sertions hasardées, contraires à la théorie, j ' a i quelque espoir de prouver aux 
lecteurs du Journal des Économistes et, je n'ose le dire, à M. Duval lui-même, 
que cet honorable écrivain s'est trompé, qu'il continue de se tromper encore, 
et qu'en portant à une opinion erronée l'appui de son talent et l'influence 
d'une publication importante, i l me donne le droit de penser que son inter
vention, quelque bienveillante et désintéressée qu'elle soit, est, dans la ques
tion pendante, « un grand malheur, un très-grand malheur pour les colonies.» 

La crise monétaire s'est fait sentir, pour la première fois, à la Martinique, 
dans le courant de l'année 1853. Dès cette époque, les lettres de change et les 
monnaies françaises qui se plaçaient auparavant, celles-ci de 2 à 3 pour 100 de 
primes, celles-là souvent au pair, souvent aussi à escompte, ont commencé, 
les unes et les autres, à jouir d'une prime qui s'est constamment élevée depuis, 
en restant égale pour les lettres de change et pour les monnaies françaises. 
Ce fait coïncide avec les premières opérations de la banque de la Martinique, 
et, dès à présent, je n'en tire pas une conséquence fàcheuse pour cet établis
sement, je constate seulement la coïncidence. Dans le courant de 1854, M . de 
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Gueydon, gouverneur de la Martinique, était vivement préoccupé de la rareté 
de menue monnaie, circonstance qui nuisait beaucoup à l'agriculture en ren
dant difficile le paiement des salaires. Les doublons et les billets de banque 
composaient la totalité de la circulation monétaire, et les propriétaires ruraux 
en étaient réduits, pour solder les salaires hebdomadaires, à souscrire à l'ordre 
de leurs employés des bons d'un franc que ces derniers échangeaient sur les 
marchés de la colonie contre leurs consommations diverses, et que les mar
chands échangeaient à leur tour contre les doublons des souscripteurs, quand 
la somme de ces bons égalait la valeur de cette dernière pièce. 

M . de Gueydon, à la suite d'études faites pendant ses voyages dans le golfe 
du Mexique, était arrivé à la Martinique avec l'opinion que les doublons de 
provenance hispano-américaine, c'est-à-dire les doublons communément ap
pelés «indépendants,» ne valaient pas plus de 86 fr. 40 c . que leurs fractions 
d'argent, les gourdes ou piastres de môme provenance, ne valaient, elles, que 
5 fr. 40 c. Quand M . de Gueydon vit la Martinique engorgée d'or étranger et 
privée de monnaie française, malgré l'importation considérable qu'en faisait 
alors le gouvernement local pour les besoins du service, i l n'eut pas de peine, 
à l'aide de ses premières convictions, à trouver l'explication du mal dans ce 
fait , que les cours de 86 fr. 40 c. pour le doublon et de 5 fr. 40 c. pour la 
piastre, usités à la Martinique et à la Guadeloupe exceptionnellement, y atti
raient en abondance les monnaies d'or et les piastres des colonies voisines aux
quelles l'échange contre le numéraire français assurait un bénéfice important 
et continuel. Celte opinion, assise dans l'esprit du chef de la colonie, l 'aboli
tion de la surhausse, non la démonétisation des monnaies étrangères, fut ar
rêtée en principe, et le gouverneur publia, dans le Moniteur de la Martinique 
du 26 février 1854, la note suivante : 

« 1° Y a-t-il avantage à favoriser, par une surhausse, une monnaie ( le 
« doublon) éminemment impropre au paiement des salaires de la campagne et 
« aux transactions les plus usuelles ? 

« 2° Y a-t-il intérêt à favoriser, par cette surhausse, l'accumulation dans 
« la colonie des monnaies d'or plus ou moins dépréciées, en ce moment sur-
« tout où les nombreuses mines de ce métal, exploitées en Californie et en 
« Australie, tendent chaque jour à en diminuer la valeur intrinsèque? 

« 3° L a surhausse dont jouit la monnaie d'or étrangère ne coustitue-t-elle 
« pas une perte réelle pour le pays, par suite du bénéfice. qu'elle procure, 
« soit aux personnes qui introduisent des doublons pour acheter du sucre, 
« soit à celles qui les reçoivent en contre-valeur des marchandises ex-
« portées? 

« 4" Est- i l urgent, pour retenir dans la circulation une quantité suffisante 
« d'espèces métalliques, de surhausser une monnaie quelconque? Dans le cas 
« de l'affirmative, ne serait-il pas plus juste, plus rationnel, de surhausser la 
« monnaie française, qui se prête à toutes les transactions, que de faire jouir 
« de cette faveur une monnaie étrangère impropre à la circulation, et qui im-
« pose aux habitants des campagnes, à ces hommes dont le travail crée la 
« seule prospérité durable du pays, qui leur impose, disons-nous , des 
« charges sans cesse renaissantes par la nécessité où ils se trouvent de 
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« payer une forte prime toutes les fois qu'ils ont besoin d'acheter de la 
« monnaie? » 

On sait ce qui s'en est suivi. Une lutte empreinte d'aigreur et de vivacité a 
éclaté entre l'administration de la Banque et le gouvernement local, et plus 
tard, le 23 avril 1855, l'Empereur décrétait, sur l'avis du Conseil d'État, la 
mesure que l'on appelle encore la démonétisation des monnaies étrangères, 
mais qui n'est, en réalité, que le retrait de la faculté accordée jusqu'alors aux 
caisses publiques de recevoir les monnaies désignées. 

Telles sont à peu près les premières phases de la crise monétaire à la Mar
tinique. Au moment môme où était promulgué dans cet île le décret impérial 
du 2:Î avril 1855, la prime sur la monnaie française et les lettres de change 
s'était accrue et avait atteint le taux de 7 p. 100; le doublon lui-même, s'éle-
vant au-dessus de sa surhausse, était coté aux bulletins des courtiers à 
2 p. 100 de prime sur la base de 86 fr. 40 c. Le lendemain de la promulgation 
du décret, le doublon, n'ayant plus sa valeur légale, ne pouvait plus être coté 
qu'à sa valeur intrinsèque augmentée de la prime de la place sur les espèces 
métalliques. Le bulletin des courtiers de cette époque, cité par M. Lepelletier 
de Saint-Rémy, cote l'argent français à 7 p. 100 et le doublon à 88 fr. 12 c. 

Constatons, dès à présent, qu'un doublon indépendant, valant intrinsèque-

ment 82f.40 c. 
et augmenté comme le numéraire français de 7 p. 100 de prime, 
soit 5 76 

égale le cours porté au bulletin, soit 88 16 

Ceci se passait au commencement de l'année 1856. La surélévation des mon
naies, la prime des lettres de change, constituaient une difficulté permanente 
pour la Martinique dans les retours qu'elle avait à effectuer à l'étranger et 
dans la métropole. L'opinion publique s'est occupée de la question, et, comme 
il arrive presque toujours, il y a eu autant de contradictions que d'avis. Le 
décret du 23 avril 1855, coïncidant avec l'aggravation de la crise monétaire, 
et celle-ci se compliquant chaque année depuis, une grande partie du public a 
attribué le mal à une mesure qui avait le double tort d'être inefficace au mo
ment où elle fut employée, et de marquer l'époque d'une perturbation com
merciale et monétaire. C'est sans réflexion et poussée par l'habitude, que 
l'opinion coloniale a vu la cause du phénomènedans le décret du 23 avril 1855; 
il faut reconnaître, à la vérité, que, pour les personnes étrangères aux ques
tions économiques ou éloignées des colonies, les apparences donnaient bonne 
prise à cette manière de voir. Une connaissance plus approfondie du véritable 
état des choses suffit à révéler que le décret du 23 avril 1855 ne se lie à la 
crise monétaire des Antilles que par le rapprochement des époques. 

A côté de la première opinion, un très-grand nombre de personnes un peu 
plus au courant de l'économie politique, mais de l'économie politique arriérée, 
considéraient le décret du 23 avril 1855 comme étranger à la crise; elles l'at
tribuaient tout entière à la différence entre les importations et les exportations 
de la colonie. Les premières excédaient les dernières, et le vieux thème de la 
balance du commerce se rajeunissait ainsi dans une île éloignée, pour expli-
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quer un phénomène constaté pour la première fois à l'heure môme où la ba
lance du commerce, de tout temps défavorable à la colonie, commençait cepen
dant à se rapprocher d'un équilibre vainement cherché. 

C'est au milieu de deux camps très-séparés par leurs explications, mais 
rapprochés par un lien commun, la défense de la Banque de la Martinique, que 
je suis entré moi-même dans le débat. J'avais à combattre des opinions suf
fisamment respectables par le nombre et le mérite de leurs partisans, et 
étayées, l'une par des apparences et une habitude violemment rompue, l'autre 
par une théorie reconnue absurde par la science, mais populaire encore, môme 
chez quelques-uns des grands esprits de France étrangers à l'économie politi
que ou dédaigneux de ses enseignements. J'ai pris parti contre la Banque, non 
pas contre la Banque établissement de crédit, augmentant le capital dispo
nible, mais contre la banque privilégiée, autorisée à émettre des billets au 
porteur payables à vue, en espèces, jouissant du cours légal, et n'acquittant ce
pendant jamais cette obligation, au contraire, augmentant l'émission de ses 
billets dès qu'elle a cessé de les rembourser. Convaincu par l'expérience que 
les banques coloniales, créées pour diminuer le taux de l'intérêt, avaient es
sayé de réaliser cette pensée à l'aide d'un papier-monnaie irremboursable et 
déprécié de 15 p. 100; qu'en conséquence l'intérêt avait par le fait augmenté, 
grâce à la dépréciation du signe qui devait le modérer, j ' a i conclu, d'accord 
avec les opinions les plus accréditées sur l'intérêt, que ce qu'il fallait attaquer, 
c'était le principe même qui avait donné naissance à la Banque, la prétendue 
diminution de l'intérêt et son corollaire, le papier-monnaic, et ma brochure 
s'est élevée contre l'intérêt à 6 p. 100, en écartant la balance du commerce et 
le décret du 23 avril 1855 comme cause de la crise, et j 'ai demandé la trans
formation de la Banque en comptoir d'escompte prêtant à 10 p. 100 en espèces 
métalliques. 

Voilà à peu près l'ensemble du travail que j 'a i soumis au public dans le 
courant de l'année dernière; et pour y avoir combattu l'opinion de M. Jules 
Duval, je me suis attiré de cet écrivain le reproche un peu brutal d'avoir mis 
autant de présomption dans ma manière de voir, que M . de Crisenoy, mon 
partisan, y a porté de mesure. 

Je ne recommencerai pas une discussion sur les causes des embarras moné
taires aux Antilles. Mes adversaires s'appuient, partie sur le décret du 23 avril 
1855, partie sur la balance du commerce, et cette discordance ne leur donne 
pas, au premier abord, raison contré moi. Ce n'est pas dans le Journal des 
Économistes que j'essaierai de réfuter la balance du commerce. Cette théorie 
n'y peut éveiller que le sourire. Je n'ai d'autre intention que d'appuyer de 
preuves tout ce que j 'ai avancé dans mon opposition aux banques coloniales 
et dans mes opinions sur la valeur des monnaies étrangères. 

Je reviens à M . Duval. L'erreur qui attribue la crise monétaire des Antilles 
au décret du 27 avril 1855 est fondée sur une confusion qu'il n'est pas facile 
d'éviter au premier abord. Une tolérance légale a maintenu longtemps aux 
colonies françaises le cours du doublon à 86 fr. 40 c. et celui de la piastre à 
5 fr. 40 c. Dans les pays espagnols, la gourde ou piastre comptant pour le 
seizième du doublon, on a évalué celte dernière pièce, aux colonies françaises, 
à 86 fr. 40 c. en partant du principe qui y fixait la valeur de la piastre à 
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5 fr. 40 c. Mais la piastre vaut-elle 8 fr. 40 c.? Là est la question. Je vais y 
répondre de nouveau avec quelques développements que j'avais négligés dans 
mon premier travail. 

C'est un fait acquis aujourd'hui que le cours de 86 fr. 40 c. fut pour la pre
mière fois attribué au doublon par le général Keppel, en 1798, sous la domi
nation britannique. Le môme général évaluait les fractions d'or du doublon 
conformément à ce cours, et la gourde d'argent à 5 fr. 40 c. et à 16 au dou
blon. Depuis cette époque, la monnaie étrangère, la monnaie espagnole sur
tout, a prévalu aux colonies françaises et y a rempli la circulation. 

Mais, entre la fin du dernier siècle et l'époque actuelle, deux révolutions 
importantes, l'une politique, l'autre commerciale et monétaire, ont modifié 
profondément les raisons qui justifiaient l'arrêté du gouvernement anglais. En 
premier lieu, tous les doublons et toutes les piastres frappées dans les colonies 
espagnoles jusqu'à 1812 et même jusqu'à 1820, recevaient le coin et le titre 
de l'Espagne. De 1812 à 1825, les colonies espagnoles se sont successivement 
émancipées et érigées en républiques. Elles n'ont pas conservé à leurs nouvelles 
monnaies !e poids et le titre usités sous la domination espagnole. Il est inutile 
d'insister sur ce point, car, clans le monde entier, pour les distinguer des mon
naies espagnoles dont elles n'ont pas la valeur, on désigne communément les 
monnaies des républiques hispano-américaines sous le nom de « doublons in
dépendants. » Il demeure donc acquis que les doublons d'avant l'émancipation 
des colonies espagnoles valaient et valent encore plus que les doublons nou
veaux frappés par les républiques de l'Amérique du Sud. 

Depuis la révolution politique qui a séparé l'Espagne de ses colonies améri
caines, une révolution monétaire, plus lente et moins importante, a troublé 
l'ancien rapport entre l'or et l'argent. Le décret de 1798 du général Keppel est 
fondé sur le rapport de 1 à 16, existant entre ces deux métaux, et partout au
jourd'hui i l ne s'échange plus que dans le rapport de 1 à 15 C'est un fait 
constaté trop souvent pour qu'il soit utile de l'expliquer. Ainsi, en tenant 
compte de l'ancien rapport de l'argent à l'or et de la supériorité de titre et de 
poids des monnaies frappées au coin de l'Espagne, on reconnaît avec la der
nière évidence que, la piastre espagnole valant 5 fr. 40 c., son multiple, le 
doublon, devait valoir lui-même 86 fr. 40 c., puisque le doublon et la piastre 
étaient du môme poids et du même titre. Mais, en tenant compte aussi de la 
baisse de l'or ou du changement de son rapport avec l'argent, en tenant compte 
de l'infériorité universellement constatée des monnaies dites « indépendantes, » 
on est forcé de reconnaître également que le doublon indépendant ne vaut pas 
86 fr. 40 c , en raison de son poids d'abord, ensuite en raison du poids et du 
titre des piastres indépendantes de 16 au doublon. En effet, les républiques 
hispano-américaines, pour ne pas troubler les habitudes de leur computation 
monétaire, ont maintenu la division de seize piastres au doublon; mais, con
trairement à l'usage anciennement pratiqué par leur métropole, elles ont frappé 
des piastres d'un poids et d'un titre inférieurs à ceux du doublon et qui leur 
donnent une valeur générale de 5 fr., quelquefois de 5 fr. 10 c. Il est si vrai 
que le rapport entre les deux métaux a changé et que l'ancien doublon espa
gnol ne s'échange plus lui-même pour 16 piastres d'Espagne, dites piastres à 
colonnes, que, à l'heure actuelle, ces piastres sont cotées 5 fr. 50 c. sur près-
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que tous les marchés de l'univers, quand l'ancien doublon est coté 85 fr. 45 c. 
Or, en multipliant 5 fr. 50 c. par 15 1/2, on a pour résultat exact 85 fr. 45 c. 
moins une petite fraction. 

Il doit être acquis à la question qu'entre les anciennes monnaies espagnoles 
et les monnaies indépendantes, deux faits immenses, l'un économique, l'autre 
politique, sont intervenus et ont créé une différence de valeur dontil faut tenir 
compte pour apprécier avec exactitude le décret du 27 avril 1855. Aux Antilles 
françaises, l'habitudea attribué aux doublons indépendants la valeur des mêmes 
pièces au coin de l'Espagne, et quand le gouvernement a voulu briser un usage 
établi depuis de longues années, i l a soulevé contre lui les résistances de la 
routine, d'autant plus contrariée, que l'abolition du surhaussement devait na
turellement entraîner une perte pour les détenteurs de doublons. 

Tous ceux qui, comme M. Duval, ont attribué la crise monétaire à la dé
monétisation des monnaies étrangères, sont partis de l'idée que le doublon est 
la seule monnaie courante dans tous les pays qui avoisinent la Martinique, 
qu'ils y ont cours à 86 fr. 40 c., parce qu'ils s'échangent pour 16 piastres, 
ainsi qu'aux États-Unis, où ils sont préférés à la monnaie française, pour les 
paiements que la Martinique et la Guadeloupe ont à effectuer en espèces mé
talliques. J'établirai plus loin, et, je l'espère, d'une façon victorieuse, l'inexac
titude de cette opinion. Avant d'y arriver, permettez-moi de rappeler un point 
de la question que tous mes adversaires ont négligé. 

Quel que fût autrefois le cours du doublon et des autres monnaies étran
gères, i l est certain que ces différentes pièces n'arrivaient pas aux Antilles pai
la seule vertu de leur cours, mais, avant tout, pour s'échanger contre quelque 
chose. Ceci doit être incontesté dans le Journal des Économistes, et je me dis
penserai d'en donner les raisons. 

Or, si l'échange attirait les monnaies étrangères aux colonies françaises, on 
peut préciser, ce semble, et les sources d'où elles provenaient et la nature des 
échanges qu'elles opéraient. Il est remarquable que M. Duval, pas plus que 
M . de Saint-Remy, avant de plaider la restauration du doublon, n'a cherché à 
se rendre compte du rôle que remplissait cette pièce aux Antilles françaises. 
Les monnaies étrangères arrivaient par trois routes principales : 1• pour 
la plus grande partie, par les républiques hispano-américaines et par les 
îles voisines, qui les échangeaient contre nos monnaies nationales, pour des 
avantages que l'on verra plus loin ; 2° par les spéculateurs de France, qui les 
échangeaient contre nos denrées, avec un petit avantage résultant de la sur
hausse ; 3° enfin, par les consommateurs des pays voisins avec lesquels nous 
trafiquons, et qui échangeaient leurs monnaies contre des articles d'Europe. De 
ces trois sources principales, une seule, la troisième, a continué d'alimenter 
les Antilles françaises de doublons, les deux autres se sont naturellement ta
ries; voyons pourquoi. 

Autrefois, ai-je dit, l'échange des doublons contre le numéraire français 
laissait un avantage aux importateurs étrangers. Voici le bénéfice qu'ils y trou
vaient : le doublon compté à 86 fr. 40, la Martinique donnait 17 pièces de 5 fr. 
plus 1 fr. 40 c. en échange, soit 86 fr. 40 c. Mais, dans les républiques hispa
no-américaines, dans les îles voisines de la Martinique, la pièce de 5 fr. est 
reçue pour l'équivalent de la piastre indépendante de 16 au doublon ; le franc 



môme et les fractions de 25 centimes ont cours; le franc à raison de 5 la pias
tre, les pièces de 25 centimes à raison de 20 (1). Or, après avoir reçu ù la 
Martinique 17 pièces de 5 fr et un appoint pour le doublon, le spéculateur re-
tournaità l'étranger, où 16 pièces de 5 fr. lui procuraient un nouveau doublon 
avec lequel il recommençait le même commerce. Dans ce trafic si onéreux pour 
les Antilles françaises, on voit que les doublons devaient tendre à remplacer 
la monnaie nationale, mais que les colonies n'y gagnaient rien qu'une substi
tution de métal, qu'au contraire elles ajoutaient l'embarras d'une monnaie en
combrante à une véritable perte résultant de la différence des deux valeurs 
échangées. Depuis 1853, la crise monétaire et l'absence de numéraire français 
ont rendu ce commerce impossible. La rareté de numéraire français a amené 
l'achat à prime des monnaies nationales, et celte prime a augmenté en raison 
directe du chiffre de billets de banque en circulation. Quand la Martinique n'a 
plus eu que des billets de banque et des bons du Trésor, que les monnaies 
françaises s'y sont vendues à prime, les étrangers n'ont pu continuer leur an
cien échange, par la raison que l'élément principal, le numéraire français, lui 
manquait ou était lui-même surhaussé ; et quoique le cours des doublons sui
vît une progression égale à la prime du numéraire français, le trafic n'en était 
pas moins impossible, parce que, en vendant un doublon 94 fr., par exemple, 
l'étranger recevait cette somme en papier-monnaie, et comme celui-ci n'avait 
pas cours hors de la colonie, l'étranger avait à perdre, par un nouvel échange, 
le bénéfice réalisé à l'importation de son doublon. 

La première voie par où venaient les doublons est donc fermée par les bil
lets de banque. Voyons la seconde. Le premier effet de la crise monétaire a 
été d'élever la prime des lettres de change, parallèlement à la prime de la 
monnaie française. Les spéculateurs d'Europe n'ont plus eu d'intérêt à impor
ter des doublons pour l'achat des denrées coloniales, parce que au lieu d'un 
avantage de 2 à 3 p. 0/0 environ, ils préféraient et préfèrent encore placer 
des lettres de change qui, à un bénéfice de 10, 12, 15 p. 0/0 de prime, ajou
tent l'économie de l'intérêt des doublons depuis le départ de France jusqu'à 
l'encaissement du prix des denrées chargées. Ceci est d'une incontestable évi
dence. 

Il est donc facile de comprendre, d'une part, que les colonies étrangères 
n'expédiant plus de doublons aux Antilles françaises depuis l'absence de leur 
numéraire national; d'autre part, que les spéculateurs français n'exportant 
plus pour des raisons concluantes , il est facile de comprendre, dis-je, que 
l'approvisionnement métallique des Antilles s'est peu à peu épuisé sans se 

(1) En 1851, a la suite de la création des pièces de 20 c, la Martinique se trouva 
sans monnaie. Il y a à la Venezuela et a la Trinidad une petite monnaie, le réal de bil-
lon, que l'on évaluait a 27 c. En comptant à la Martinique le doublon pour 80.40, on 
donnait en échange 132 pièces de 20 c. Mais celles-ci passaient couramment à l'étranger 
pour le réal de billon ou pour 20 à la piastre, soit 320 au doublon. L'échange assurait 
donc aux étrangers un bénéfice de 112 pièces de 20 c., soit 22.40 par doublon. Ou 
comprend ainsi l'absence de monnaie française et l'accumulation des doublons ; mais ce 
que l'on ne comprend pas, c'est que des personnes incontestablement intelligentes de
mandent le retour d'un tel abus! Tout ce que j'avance ici sera prouvé plus loin. 
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renouveler, et qu'ainsi, les monnaies françaises, les doublons, les piastres, en 
un mot toutes les espèces métalliques ont disparu ensemble pour laisser la 
place aux billets de banque et au papier-monnaie, qui l'occupent depuis plu
sieurs années. Et si cette émigration générale a coïncidé, par malheur, avec le 
décret du 23 avril 1855, n'est-il pas naturel que les personnes égarées par 
d'anciennes habitudes ou peu au fait de la question, attribuent la disparition 
des monnaies à une mesure qui n'a eu que le tort, ai-je déjà di t , d'arriver 
trop tard pour le résultat qu'on s'en proposait. 

Il vient bien encore à la Martinique des doublons par la troisième voie que 
j 'a i indiquée, et i l faut qu'il en vienne de quelque part, car on les vend à l'heure 
actuelle de 88 à 90 francs, et l'on ne vend pas ce qui n'existe pas ; mais celte 
voie est naturellement limitée avec nos échanges commerciaux à l'étranger, 
lesquels sont soldés le plus souvent par des importations d'objets de consom
mation. Mais , dira-t-on peut-être, quelle cause a donc provoqué aux Antilles 
la disparition des monnaies françaises et l'élévation exorbitante du change, 
lesquelles circonstances ont à leur tour occasionné l'exportation des doublons 
et rendu impossible leur importation? Il suffit de rappeler qu'avant le décret 
du 23 avril 1855, le change était de 5 ou 6 0/0 et la prime du numéraire fran
çais à un taux égal, pour se convaincre que, le doublon n'eût-il pas été dé
monétisé, i l eût toujours servi à faire des retours à la France et à l'étranger, 
car la perte à subir sur les lettres de change et le numéraire français à prime 
était égale à celle à subir par l'envoi de doublons au cours surhaussé de 
86.40. On se demande quelle force eût retenu les doublons aux Antilles avec 
une surhausse de 5 0/0, quand le numéraire français était expédié avec une 
surhausse de 15 0/0 ; et l'on se demande aussi comment, la même cause qui 
fait fuir le doublon rendant son retour inutile ou impossible, on peut reprocher 
au décret du 23 avril 1855 une situation duc seulement à l'élévation du change. 
Il y a donc une cause primitive qui a agi à la fois sur le change, sur le nu
méraire français et étranger. Serait-il difficile de la préciser? Si les bulletins 
du change de 1855, avant le décret du 23 avril, constatent le cours des dou
blons à 2 0/0 de prime sur le taux de 86.40, le cours du numéraire français 
et des lettres de change à 7 0/0 de prime, on doit en conclure que l'autre 
terme de l'échange servant à payer ces différentes monnaies, était frappé lui-
même d'une dépréciation égale à la surhausse apparente des espèces métal
liques, conséquemment que cette dépréciation était la seule, l'unique cause de 
la crise monétaire. 

Sans vouloir critiquer encore l'influence funeste qu'ont eue les banquiers 
sur la circulation coloniale, je rappellerai ce double fait : qu'avant la création 
de ces établissements, les Antilles n'ont jamais éprouvé de crises monétaires, 
sauf des pénuries de menue monnaie, quoiqu'elles eussent contre elles la ba
lance du commerce. Si le numéraire français se plaçait jusqu'à 3 0/0 de prime 
aux Antilles avant l'existence des banques, c'est que l'échange avait lieu 
contre des doublons surhaussés eux-mêmes. Cette plus-value attribuée à la 
monnaie française dans l'échange avec les doublons prouve péremptoirement 
que ceux-ci n'avaient pas la valeur qui leur était attribuée par le cours de 
86.40. Depuis la création des banques, quoique la balance du commerce soit 
moins défavorable aux Antilles, toutes les espèces métalliques françaises et 
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étrangères ont disparu, et la prime s'est élevée en raison directe de l'émission 
des billets de banque. En voici la démonstration : 

En 1853, première année de la banque de la Martinique, les billets en cir

culation s'élevaient à fr. 1,443,000 
Les lettres de change et le numéraire français étaient cotés 2 0/0 
En 1859, les billets de banque en circulation s'élevaient à fr. 6,078,025 
Et les bons du trésor à 1,200,000 

Total du papier-monnaie fr. 7,278,025 

La prime était montée à 15 0/0. Comme i l a fallu, de 2 à 15 0/0, que la 
prime passât par les chiffres intermédiaires, on peut tirer cette conséquence 
que la prime des espèces métalliques a suivi une échelle proportionnelle à 
l'accroissement de la circulation fiduciaire. 

Ceci constaté, je laisse aux lecteurs du Journal des Économistes le soin de 
trouver eux-mêmes la conclusion. J'arrive à la réfutation des observations de 
M. Duval. 

J'ai sous les yeux l'article publié par cet écrivain clans le numéro du mois de 
mai du Journal des Économistes, et j 'y lis : « Le cours de 80.40, soit seize piastres 
« de 5.40, attribué au doublon indépendant, n'était pas, disais-je, un cours 
« arbitraire imposé par la loi à rencontre de la réalité commerciale; ce n'était 
« que la consécration légale du cours commercial introduit par le libre rapport 
« de l'offre et de la demande, expression des besoins de l'échange : par con-
« séquent, tous les anathèmes portés contre le surhaussement artificiel, con-
« damnable pratique d'un autre âge, passent à côté de la vérité. » 

Ainsi , de l'aveu de M. Duval, le cours de 86.40 ou de 16 piastres de 5.40 
attribué au doublon, est le résultat du libre rapport de l'offre et de la demande, 
et pour obtenir ce libre rapport de l'offre et de la demande, i l est nécessaire, i l 
est indispensable que le gouvernement décrète le résultat qui devrait en sortir 
naturellement. C'est déjà une contradiction compliquée de confusion dans les 
termes. Ce n'est pas tout. Avant son dernier travail, M . Duval avait publié 
les lignes suivantes dans le Journal des Débats du 1er décembre 1859 : « La 
« crise monétaire des colonies reconnaît des causes multiples que nous ne 
« voulons pas discuter incidemment, mais dont la source première remonte à 
« la prétention qu'à eue la métropole, avec ce goût de réglementation disci-
« plinaire et d'uniformité symétrique qui distingue l'État en France, d'interdire 
« à la Martinique et à la Guadeloupe l'usage légal de la monnaie hispano-
« américaine, la seule qui ail cours dans le milieu commercial où elles sont en-
« clavées. » A i n s i , la source première de la crise est dans la prétention qu'a 
eue la métropole de réglementer disciplinairement et uniformément l'usage 
des monnaies étrangères à la Martinique et à la Guadeloupe; et dans l'article 
du Journal des Économistes, numéro de mai 1860, le cours de ces monnaies se 
détermine par le libre rapport de l'offre et de la demande. Or, le gouverne
ment, en supprimant le cours légal, arbitrairement surhaussé, n'a fait préci
sément que laisser la liberté au jeu de l'offre et de la demande, et cette régle
mentation disciplinaire et uniforme, contre laquelle s'élève M. Duval, est mal-
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heureusement ce qu'il réclame lorsqu'il conjure le gouvernement de décréter 
la valeur d'une monnaie dont le cours, selon l'honorable écrivain , se règle 
par le libre rapport de l'offre et de la demande. Certes i l est difficile de mieux 
se contredire, et toute cette partie des arguments de M . Duval prouve que, 
dans toute question , i l faut non-seulement connaître exactement ce dont on 
parle, mais qu'il est nécessaire aussi de se comprendre soi-même sur ce que 
l'on entend demander. 

M . Duval cite plus loin un article de M. de Chazelles, propriétaire à la Gua
deloupe : « En Amérique, dit M. de Chazelles, le rapport de l'argent à l'or 
« est de 1 à 16, non de 1 à 15 1/2, comme en Europe. Les variations de poids 
« et de titre , dans la piastre comme dans le doublon, en réduisent la valeur 
« intrinsèque, sans en affecter la valeur commerciale. Ce doublon a cours en 
« Amérique et se prend à un taux supérieur à sa valeur réelle. » Arrivé là, 
M . Duval met cette note : « L'erreur de langage devient ici manifeste. Dirait-
« on que le blé se prend en Europe à un taux supérieur à sa valeur réelle? 
« Non ; le prix de vente mesure sa valeur commerciale. La monnaie métallique, 
" comme le blé, vaut exactement ce qu'on la paie dans le commerce libre. » 
Ce qui donne du poids au passage cité de M . de Chazelles, c'est qu'il est con
tredit par la note de M . Duval. Le premier reconnaît que le doublon, réduit 
dans sa valeur intrinsèque, conserve sa valeur commerciale et se prend à un 
taux supérieur à sa valeur réelle. M. Duval constate une erreur de langage 
dans ses expressions et démontre que la valeur commerciale est la valeur 
réelle. Auquel croire? Pour moi, je conclus des deux opinions, que si, selon 
M . de Chazelles, les variations de poids et de litre dans la piastre comme dans 
le doublon en réduisent la valeur intrinsèque, selon M. Duval, la valeur com
merciale doit être réduite proportionnellement. Il est certain que la valeur de 
toute monnaie n'a pour fondement que la quantité du métal pur qu'elle con
tient, et la valeur commerciale , sauf le change qui est une question à part, 
n'est que le prix du métal lui-même. Et que signifie cette confusion entre la 
valeur intrinsèque et la valeur commerciale? Est-ce qu'une quantité d'or 
étranger, d'un poids et d'un titre déterminés, vaudra en Amérique un plus 
grand poids d'or français au même titre? 

Plus loin, M. Duval, citant encore M . de Chazelles, dit « que le surhaussement 
« dont la législation locale avait augmenté le doublon, n'en était que le juste 
« rapport avec le cours commercial des marchés d'Amérique qui le demandent. 
« La survalue du doublon sur la monnaie française n'a de raison d'être que 
« le besoin spécial qui s'en fait sentir ( du doublon ) pour les rapports com-
« merciaux avec tous les centres d'Amérique. » M . Duval dit l u i - m ê m e : 
« Des informations prises à Saint-Pierre-Miquelon m'ont donné la certitude 
« que le doublon y a un cours régulier à 86.40, la piastre à 5.40, comme le 
« dollar des États-Unis. » J'ai déjà rappelé l'article des Débats du 1 e r décembre 
1859, dans lequel M . Duval assure que la monnaie hispano-américaine est la 
seule qui ait cours dans le milieu commercial où les Antilles françaises sont 
enclavées. 

Ainsi , selon mon honorable adversaire , le doublon vaut 86 fr. 40 c. 
aux États-Unis et dans toutes les contrées qui entourent la Martinique et la 
Guadeloupe. J'ai toujours affirmé le contraire, en exposant, comme je l'ai 
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fait plus haut, que 16 pièces de 5 francs passaient et passent encore couram
ment dans les républiques hispano-américaines et dans les îles anglaises pour 
un doublon ou 16 piastres. 

Aux raisonnements de MM. de Chazelles et Duval, j'opposerai les preuves 
suivantes. Je commence par les États-Unis. 

Certificat du consul des États-Unis à la Martinique. 

« Je soussigné, consul des États-Unis d'Amérique à la Martinique, certifie 
« que, sur tous les marchés de l'Union, les doublons dits indépendants n'ont 
« qu'un cours do change variant de 15 dollars à 15 dollars 75 cent, et s'éle 
« vant rarement à 16 dollars. Certifie, en outre, que les pièces d'or françaises 
« de 20 francs ou d'argent de 5 francs, sont cotées à un cours dont le rapport 
« avec celui du doublon indépendant met cette dernière pièce à 80 francs en-
« viron. En foi de quoi j ' a i délivré le présent certificat. 

« Saint-Pierre-Martiniquc, le 27 juin 1860. 

« Signé : John Campbell, United-States vice-consul. » 

Mettons ce certificat d'accord avec ce qui se passe aux États-Unis. Je lis 

dans un money-market de la Nouvelle-Orléans, du 31 mars 1860 : 

« Doublons patriotes 15 dollars 40 à 15 cl. 60. 

« Pièces de 20 francs 3 dollars 80 à 3.85. » 

En prenant la moyenne de 15 dollars 40 à 15 dollars 60, et en comptant le 
dollar à 5.40, le doublon ressort, selon ce bulletin, à 83.70. En faisant le même 
calcul pour la pièce de 20 francs, soit 3 dollars 82 cent, et demi sur la base 
de 5.40 le dollar, la pièce de 20 francs ressort à 20.65. Or, 20 francs ne peu
vent valoir 20.65; i l y a donc erreur dans l'évaluation du dollar à 5.40 ; mais, 
en le prenant pour tel, nous trouvons, d'après ce money-market, que le doublon 
patriote ou indépendant vaut 83.70 ou 15 dollars 50 cent.; que 4 pièces d'or 
de 20 francs au change de 3 dollars 82 cent, et demi font 15 dollars 30 cent, 
ou 82.60; en conséquence, 4 pièces de 20 francs égalant le doublon aux États-
Unis, moins 20 cent, ou 1.08, j 'en conclus, avec le consul des États-Unis, 
que le doublon indépendant n'y a cours qu'à 80 ou 81 francs environ. 

Je continue. Les doublons sont indispensables aux Antilles, dit M . Duval, 
pour les paiements à effectuer aux États-Unis. Voici un certificat émanant d'un 
négociant de Saint-Pierre-Martinique : 

« J'ai été pendant trente années négociant à Saint-Pierre-Martiniqne, fai
sant principalement la commission pour des maisons des États-Unis. Les car
gaisons que je vendais pour leur compte m'étaient payées en doublons indé
pendants ou autres monnaies étrangères évaluées d'après la même tarification. 
Depuis l'époque où la Martinique n'a plus eu que des billets de banque en 
circulation, je n'ai été payé qu'avec cette dernière monnaie. Pour faire mes 
retours aux États-Unis, j ' a i souvent échangé les doublons qui m'étaient don
nés, soit contre des piastres, soit contre des pièces de 5 francs achetées de 1 
à 2 1/2 pour cent de prime. Le doublon ayant un cours de change aux Étais-
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Unis et variant de 15 dollars à 15 dollars 3/4, l'envoi des piastres ou des pièces 
de 5 francs me laissait moins de perte. 

« Saint-Pierre-Martinique, le 27 juin 1860. 

« Signé : Jn. MACAIRE. 

« V u pour la légalisation de la signature de M. Jh. Macaire. 

« Le président de la Chambre de commerce, 

« Signé : G . BOUDE. » 

Selon M . Duval, le doublon vaut 86 fr. 40 c. aux États-Unis, parce qu'il y 
a cours à 16piastres ou 16doublons. Dans ce cas, pour quelle raison les négo
ciants de la Martinique qui avaient des remises à effectuer aux États-Unis n'y 
envoyaient-ils pas ces mêmes doublons reçus au cours de 86.40 ou 16 piastres, 
et pourquoi les échangeaient-ils contre des pièces de 5 francs ou des piastres, 
même à 2 p. 0/0 de prime ? La réponse ne ressort-elle pas lumineuse ? Dans le 
doute, le money-market que j 'ai cité doit emporter la conviction. Quant au dollar 
américain, vaut-il exactement 5 fr. 40 c.? Nous examinerons ce point plus loin. 

J'arrive aux républiques hispano-américaines et aux pays du milieu com
mercial dans lequel la Martinique et la Guadeloupe sont enclavées et où la 
monnaie hispano-américaine a seule cours au taux de 86 fr. 40 c. pour le dou
blon. Je prie les lecteurs du Journal des Économistes de se rappeler ici ce que 
j 'a i démontre relativement à l'avantage que trouvaient les colonies étrangères 
à échanger leurs doublons au taux de 86 fr. 40 c , contre nos monnaies natio
nales. Voici des certificats : 

« Je soussigné, capitaine et armateur de la goélette l'Anémone, faisant la 
navigation entre la Trinidad et la Martinique, certifie avoir pendant très-long
temps porté des doublons dans cette dernière île pour les échanger au taux de 
86 fr. 40 c , contre des pièces de 25 centimes. — A mon retour à la Trinidad, 
je donnais la pièce de 25 centimes pour un vingtième de gourde indépendante, 
soit 320 au doublon. Le résultat était pour moi de 8 pour cent de bénéfice ou 
8 gourdes par cent. Il ne m'a plus été possible de continuer ce trafic dès que 
la Martinique n'a plus eu en circulation que des billets de banque et des bons 
du trésor. 

« Il est de plus à ma connaissance personnelle qu'à la côte ferme la pièce 
française de 5 francs passe pour l'équivalent de la piastre ou seizième de 
doublon. 

« Saint-Pierre-Marlinique, 27 juin 1860. 
« Signé : JOHN RÉMY. 

« V u pour la légalisation de la signature de M . John Rémy, capitaine et ar
mateur de la goëlette anglaise Anémone du port de Sainte-Lucie. 

« Saint-Pierre Martinique, le 9 juillet 1860. 

« Le consul d'Angleterre. 

« Signé : W M - LAWLESS. » 

« Je soussigné, négociant à Saint-Pierre-Martiniquc, certifie que pendant 
plusieurs années, étant commis de la maison B. Laroque, de Saint-Pierre, j ' a i 
souvent reçu d'une maison très-importante de la Barbade des sommes consi-
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dérables en doublons dits indépendants et gourdes rondes indépendantes, pour 
les échanger à raison de 86 fr. 40 c. le doublon et de seize gourdes au dou
blon, contre des pièces de 5 francs. La maison pour laquelle j 'étais chargé de 
cette opération réalisait un bénéfice important, parce que, ayant des relations 
avec les républiques de l'Amérique du Sud, elle y envoyait les pièces de 5 
francs reçues à la Martinique, et elles avaient cours dans ces républiques à 
raison de seize au doublon, soit à l'égal d'une gourde ronde. En foi de quoi 
j 'ai délivré le présent certificat. 

« Saint-Pierre-Martinique, le 12 juillet 1860. 

« Signé : H T . DAVID. 

« Vu pour la légalisation de la signature Hy. David : 

« Le président de la chambre de commerce, 

« Signé : G . BORDE. » 

Avant ces certificats j'avais lu, dans le Journal des Économistes du mois de 
mars 1859, ces lignes écrites par M . Courcelle-Seneuil, une haute autorité 
dans la question et qui a occupé, je crois, des positions importantes dans l 'A
mérique du Sud : 

« Il est certain, « dit M . Courcelle-Seneuil, » que l'once d'or hispano-amé
ricaine tend à baisser, comme toutes les monnaies d'or, relativement à l'ar
gent. Sous la domination espagnole elle s'échangeait légalement, dans le rap-
portde 1 à 16, contre l'once d'argent ou piastre, valant elle-même, relativement 
à notre monnaie d'argent, 5 fr. 40 c. environ. Mais depuis un assez grand 
nombre d'années cette piastre, article d'exportation habituelle pour le com
merce de l'Inde et de la Chine, est devenue rare et se trouve peu à peu rem
placée par la pièce de 5 fr. Telles sont, quoi qu'en dise la note du Moniteur 

citée par M. Lepelletier de Saint-Rémy, les nouvelles piastres du Chili , de 
Costa-Rica et de la Nouvelle-Grenade: ces pièces, du poids de 25 grammes 
d'argent à 0,900, s'échangeaient et s'échangent probablement encore contre 
l'once, dans le rapport de 1 à 16, sur l'isthme de Panama, quel que soitle taux 
légal du change dans les pays où elles sont frappées. » 

Je prie le lecteur de remarquer la concordance de ce paragraphe avec les 
certificats transcrits plus haut. 

Indépendamment de ces renseignements, j ' a i sous les yeux la copie, certifiée 
par le président de la chambre de commerce de Saint-Pierre-Martinique, d'une 
lettre du directeur général des banques coloniales anglaises à la Barbade. Ce 
document, adressé à la chambre de commerce, constate qu'à la Barbade les 
doublons ont cours à 3 1. st. 4 sh. environ, ou 15 gourdes 36 cents; or, la 
livre sterling étant de 25 fr. 20 c. environ, le doublon ressort à la Barbade à 
81 fr. pour le plus. Il en est de même dans les autres colonies anglaises, car 
elles suivent l'impulsion de centres régulateurs comme la Barbade ou la 
Jamaïque. 

J'ai posé plus haut cette question : Le dollar américain vaut-il 5 fr. 40 c. ? 
C'est un fait hors de doute que depuis plusieurs années, depuis l'exploitation 
des mines de la Californie, les États-Unis ont opéré une refonte de leurs d i 
verses monnaies, et qu'à la suite de celte opération, les dollars n'ont pas con-
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serve leur ancienne valeur de 5 fr. 40 c. et ne valent aujourd'hui que 5 fr. 20 
à 5 fr. 25 c. pour le plus. Voici un renseignement qui le démontrera. J'avais 
adressé à la chambre de commerce de Saint-Pierre une demande relative au 
cours des diverses monnaies à Saint-Thomas. M . le président m'a répondu ainsi : 

« Monsieur, je réponds à là lettre que vous m'avez adressée le 25 juin der
nier, pour me demander le cours des monnaies à Saint-Thomas. Il résulte des 
renseignements que m'a communiqués le consul français dans cette île, 
que presque toutes les monnaies sont constamment placées à primes à Saint-
Thomas. Les doublons indépendants y ont cours communément à 16 gourdes; 
mais cette gourde elle-même ressort, dans ses rapports avec notre monnaie, 
de 5 fr. 10 à 5 fr. 40 c , suivant le change. Les pièces d'or de 20 fr. sont pla
cées de 3 dollars 75 cents à 3 dollars 80. La pièce de 5 fr. y vaut 97 cents 
le plus souvent. En tenant compte du cours de la monnaie française, i l est fa
cile de prouver que la gourde ou le dollar ne vaut pas effectivement5 fr. 40 c , 
ni le doublon 86 fr. 40 c. En effet, en admettant que, dans un échange de 
pièces de 5 fr. contre des gourdes, ces dernières soient comptées à 5 fr. 40 c., 
si la pièce de 5 fr. est reçue pour 97 cents, elle ressortirait alors à 5 fr. 23, 
ce qui met la gourde à 1 fr. 17 c. Ces termes sont vicieux, car une pièce de 
S fr. ne peut valoir plus que cette somme, et la surhausse que lui attribue 
le cours de 97 cents n'est que la compensation à la surhausse équivalente im
proprement attribuée à la gourde lorsqu'elle est cotée 5 fr. 40 c. 

« Saint-Pierre-Martinique, 9 juillet. 

" Le président de la chambre de commerce, 

« Siyné : G . BORDE. » 

Cette lettre me dispense d'explications. Si, d'un côté, la piastre et le dollar 
sont surhaussés, et si, del'autre, la pièce de 5 fr. est également augmentée, 
un surhaussement détruit l'autre, et la gourde vaut à peu près ainsi 5 fr. 20. 
Or, dans ce cas, 16 piastres ou dollars ne peuvent faire 86 fr. 40 c. 

Quand M . Duval affirme que les doublons valent 86 fr. 40 c. dans tous les 
pays qui entourent la Martinique et la Guadeloupe, m'est-il permis de lui de
mander, après les preuves authentiques que j ' a i fournies, quel est le bénéfice 
que faisaient les étrangers en échangeant ces doublons contre le numéraire 
français? Est-ce que les pièces d'argent de Costa-Rica, de la Nouvelle-Grenade, 
du poids de 95 grammes, à 0,900, dont parle M . Courcelle-Seneuil, peuvent 
valoir un peu plus que les pièces françaises de môme poids et de même litre? 
Je n'insiste pas. Ce serait faire injure au bon sens des lecteurs du Journal des 
Économistes. 

En définitive, l'argument des partisans du cours de 86 fr. 40 c. est que ce 
cours est indispensable aux Antilles françaises pour leur commerce avec les 
pays voisins. 11 en résulterait que, depuis le décret du 23 avril 1855 qui a sup
primé ce cours, les relatious de la Martinique avec son milieu commercial ont 
dû se restreindre faute de pouvoir user de la seule monnaie qui y ait cours. 

Voici le tableau des importations et des exportations de la Martinique pen
dant quatre ans avant le décret du 23 avril 1855, et pendant quatre ans après. 
Je dois ces renseignements à l'obligeance de M . le directeur des douanes de la 
Martinique. 
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Total général des importations de la Martinique dans les 

quatre années qui ont précédé le décret du 23 avril 1855.. . . 11,581,696 
Total des mêmes dans les quatre années suivantes 12,191,765, 

Différence en faveur de la seconde période 610,069 

Ains i , les relations de la Martinique avec le milieu commercial qui l'envi
ronne ont augmenté depuis la démonétisation des monnaies, comment pour
rait-on reprocher encore à cette mesure de paralyser un commerce pour lequel 
le cours légal de 86.40 est, dit-on, la condition sine quâ non! 

Si je ne me trompe, monsieur, je crois avoir démontré, par des raisonne
ments et des preuves à l'appui, que les doublons ne valent pas 86 fr. 40 ou 

16 dollars aux États-Unis ; qu'ils ne valent pas plus cette somme dans les r é 
publiques hispano-américaines que dans les Antilles anglaises, danoises et 
autres; qu'enfin la rareté de la monnaie française, autrefois , était le résultat 
de ce cours de 86 fr. 40 arbitrairement attribué à une monnaie qui ne valait 
pas au delà de 81 à 82 fr. Je crois avoir démontré aussi qu'à l'époque où 
M . de Gueydon entreprit de mettre fin à un si déplorable abus, les doublons, 
comme le numéraire français, fuyaient devant une monnaie fiduciaire dont la 
dépréciation s'étendait en élevant le change, toutes circonstances qui entra
vaient le retour des doublons à la Martinique par les deux principales sources 
d'importation. Si j 'ai réussi dans ces démonstrations, ma tâche est complétée, 
et les lecteurs du Journal des Économistes décideront eux-mêmes, en connais
sance de cause, qui, de M . Duval ou de moi, a porté dans cette question le plus 
de présomption. 

S'il est reconnu que le doublon ne vaut pas 86 fr. 40, ni la piastre 5 fr. 40, 
demander ces cours, c'est demander la dépréciation de la monnaie française. 
Dans l 'échange, le surhaussement ne peut s'entendre d'un côté sans que de 
l'autre i l y ait abaissement proportionnel, exactement comme dans les deux 
plateaux d'une balance. Pour rendre ce raisonnement sensible, prenons des 
chiffres ronds et supposons que le doublon vaille 80 fr., et que M . Duval de
mande de lui attribuer le cours de 85 fr. Le résultat que mon adversaire veut 
atteindre ainsi, peut aussi bien être obtenu en demandant seulement que la 
pièce de 5 fr. n'ait plus cours aux Antilles françaises qu'à 4 fr. 71. En effet, 
en évaluant 85 fr. une monnaie qui n'en vaut que 80, l'État ferait donner 

17 pièces de 5 fr. pour le doublon ; en abaissant la pièce de 5 fr. à 4 fr. 71, 
sans changer la valeur de 80 fr. attribuée au doublon, l'État ferait donner 
également pour celui-ci 17 pièces de 5 fr. M . Duval oserait-il proposer une 
telle mesure au gouvernement dans un journal économiste? C'est pourtant ce 
qu'il réclame en d'autres termes , et qu'importe en quels termes la question 
est posée, si les résultats sont identiques? 

Je ne veux pas terminer sans redresser une dernière inexactitude. M . Duval, 
pour étayer ses réclamations contre le décret du 23 avril 1855, s'écrie : 
« Quelle meilleure preuve de cette nécessité que le taux de 94 fr. atteint par le 
doublon depuis qu'on l'a démonétisé à 86 fr. 40 comme surhaussé? J'avais 
déjà signalé cette confusion dans ma brochure. M . Duval croit-il qu'à ce cours 
de 94 fr. le doublon soit acheté avec du numéraire français? Hélas ! les mêmes 
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billets de banque dépréciés avec lesquels on achète leur conlre-valeur, numé
raire français, à 15 p. 100 de prime, servent à payer ces doublons à 94 fr. 
Or, un doublon, valant environ 82 f. »» c. 
et surhaussé, comme le numéraire français, de 15 p. 100, soit. . 12 30 

égale exactement le chiffre de 94 30 

Dans ceci, monsieur, vous pouvez avoir la preuve que le doublon et le nu
méraire français s'échangent pour leur valeur intrinsèque, sans surhaussement 
de côté ou d'autre, mais avec dépréciation de l'autre terme d'échange, les b i l 
lets de banque et les bons du Trésor. Et si vous demandez, monsieur, com
ment les billets de banque peuvent être dépréciés, je répondrai par ces seuls 
renseignements : La circulation fiduciaire a dépassé, à la Martinique, l'an
cienne circulation métallique; en même temps les billets de banque ne sont 
pas remboursés. Trop plein et cours forcé, cela ne suffit-il pas pour la dépré
ciation ? On demandera peut-être aussi pourquoi la Banque ne rembourse pas 
ses billets. M. Duval est convaincu que le décret du 23 avril 1855 a causé cette 
situation, en tarissant l'importation de la seule monnaie qui puisse circuler 
aux Antilles. Les explications que j ' a i données dans cette lettre ont déjà ré 
pondu à cette assertion. 

M . Duval, en attaquant le décret du 23 avril 1855, a signalé aussi les em
barras commerciaux des Antilles françaises à la suite des mesures restrictives 
du crédit imposées récemment par l'administration supérieure. Je regrette au
tant que lui cette nouvelle difficulté, mais j'avoue que j'avais su la prévoir et 
que, dans mon opposition aux banques coloniales, je n'avais d'autre intention 
que de l'épargner à mon pays en lui montrant le danger dans l'avenir. Une 
continuelle dépréciation du papier et une exagération du crédit doivent avoir 
leur terme, et c'est le plus souvent une crise commerciale à la suite d'une 
crise monétaire. Je voudrais vous dire ce qui s'est passé à la Martinique 
quand i l a fallu forcément restreindre le crédit ; mais mes paroles n'auraient 
pas une autorité suffisante, et permettez-moi, monsieur, de citer ce qu'écri
vait Jean-Baptiste Say de la crise commerciale de l'Angleterre, dans son cours 
d'économie politique : 

« La crise commerciale qui a eu lieu en Angleterre est propre à faire sentir 
« les inconvénients qui peuvent naître de cette faculté illimitée de multiplier 
« l'agent de la circulation. Les banques ont abusé de cette facilité et se sont 
« servies de leurs billets pour escompter une trop grande quantité d'effets de 
« commerce. Les chefs de beaucoup d'entreprises ont pu , au moyen de ces 
« escomptes, donner à leurs entreprises une extension disproportionnée avec 
« leurs capitaux. La multiplication de l'agent de la circulation a fait tomber 
« la valeur de l'unité monétaire au-dessous de la valeur de l'or qui doit léga-
« lement s'y trouver. Une livre sterling en or valant, dès ce moment, un peu 
« plus qu'une livre sterling en billets, les porteurs de billets se sont précipités 
« à la Banque pour se faire rembourser. Il a donc fallu qu'elle cessât d'es-
« compter des effets de commerce. À mesure que l'échéance arrivait, des en-
ci gagements que les négociants avaient escomptés, ils ont dû les acquitter; 
« et ne trouvant plus d'avances chez les banquiers, chacun a été forcé d'user 



« de toutes les ressources dont i l pouvait disposer; beaucoup de faillites se 
« sont déclarées parmi les négociants et parmi les banquiers, qui , ayant mis 
« dans la circulation des billets au porteur pour une somme plus forte que celle 
« dont pouvait répondre leur fortune personnelle, n'avaient plus pour gage 
« de leurs émissions que des engagements de particuliers dont plusieurs 
« étaient faillis. » 

J'ai noté ces lignes en lisant le cours du célèbre économiste. Il m'a semblé 
qu'elles venaient d'être écrites sous l'impression de nos embarras, et je suis 
aise, en les citant, d'abriter mon insuffisance sous une si haute autorité. 

Faut-il maintenant me répéter et rappeler ce que j'écrivais dans la brochure 
incriminée? Si le décret du 23 avril 1855 est étranger aux difficultés moné
taires des Antilles, si la différence entre les importations et les exportations 
n'y a eu aucune influence, si enfin la crise gît dans l'impossibilité de rembour
ser les billets de banque et que ceux-ci soient dépréciés par suite, est-il témé
raire, est-il coupable de conclure à la suppression de l'obstacle reconnu ? Les 
banques sont destinées généralement à diminuer le taux de l'intérêt; mais les 
Antilles françaises, par leur existence, échappent aux règles générales appli
cables en France. Le capital ne s'y fixe pas, i l émigre pour la métropole, où 
ses possesseurs vont réaliser, après de longs efforts, le rêve d'une vie tranquille 
et la sécurité d'un revenu garanti par l'État. Cela étant, croit-on que le moyen 
de retenir ou d'attirer les capitaux aux Antilles soit d'y fixer l'intérêt à 
6 p. 100, quand la France en garantit 4 1/2? En tous cas, voulût-on douter 
de l'émigration des capitaux pour la France depuis la création des banques, 
pourrait-on douter également de l'augmentation réelle de l'intérêt? Il n'est 
pas besoin de démontrer que si le signe qui représente la monnaie perd à cha
que échange 10 ou 15 p. 100 de sa valeur, la diminution de l'intérêt qu'on a 
voulu réaliser par ce signe n'est qu'apparente, et qu'en réalité l'intérêt s'ac
croît, à chaque escompte, de la dépréciation de la monnaie fiduciaire. Pour 
que les banques fonctionnent aux Antilles françaises sans embarras et dans 
l'esprit de leur institution, i l faut qu'elles réunissent les conditions propres 
aux banques coloniales anglaises : circulation des billets dans toutes les colo-
nies françaises, remboursement en France. A ces conditions , les billets de 
banque deviendront, comme aux colonies britanniques, une véritable monnaie 
universelle; comme ils existent aujourd'hui, ce sont de simples bons dont la 
circulation ne dépasse pas les rivages des îles où ils sont créés, et, dans cet 
état, leur émission doit se proportionner aux besoins de la circulation locale, 
sinon, à de certaines époques, quand les denrées et les lettres de change 
manqueront, le besoin de payer l'étranger et la France fera affluer à la Ban
que des demandes de remboursement auxquelles elle ne pourra pas satisfaire 
ou auxquelles elle ne satisfera pas sans interrompre ses escomptes et provo
quer des crises commerciales. Or, si, par nécessité, l'on réduit la circulation 
des billets de banque, l'escompte est réduit aussi, et les actionnaires ont droit 
de réclamer une élévation de l'intérêt pour compenser la différence. C'est ce 
qui s'est passé récemment à la Martinique. L'intérêt à 10 p, 100 avec des b i l 
lets de banque, qu'est-ce que cela prouve, sinon que les banques sont impuis
santes à diminuer le taux de l'intérêt? Le dilemme est clairement posé : ou 
l'intérêt à 6 p. 100 avec six millions de billets de banque, mais aussi avec 
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cours forcé et dépréciation de 15 p. 100, partant, augmentation réelle de l ' in
térêt; ou l'intérêt à 10 p. 100 avec trois millions de billets de banque seule
ment, sans dépréciation aucune. Mais si la Banque de la Martinique, qui pos
sède un capital de trois millions, ne peut émettre un chiffre supérieur de 
billets, est-il déraisonnable de demander qu'on renonce à ceux-ci et qu'on nous 
donne des comptoirs d'escompte prêtant à 10 p. 100? Nous rentrerions ainsi 
dans la loi générale d'après laquelle le taux de l'intérêt se règle par l'offre et 
la demande plus le risque, et l'expérience faite, nous conserverions nos capi
taux disponibles, accrus chaque jour par le travail, et les colonies auraient de 
plus l'avantage de posséder un établissement de crédit qui ne serait pas une 
banque, à la vérité, mais qui porterait aux affaires et à l'agriculture le secours 
de 3 millions, en attendant que d'autres circonstances permissent la circulation 
des billets au porteur. 

« Le taux de l'intérêt, dit M . Léon Faucher, se mesure généralement à celui des 
profits. Là où les placements industriels rapportent 12 à 15 p. 0/0, ce serait une 
prétention vaine que celle d'emprunter de l'argent à 4 et même à 5 p. 0/0. » 

Avant de terminer, je dois dire quelques mots de la phrase qui, dans ma 
brochure, a si fortement blessé M . Duval: « Un grand malheur, un très-grand 
malheur pour les colonies, ai-je écrit, c'est que les écrivains qui s'occupent 
d'elles sont presque toujours, à cause de leur éloignement, dans l'ignorance 
des véritables conditions d'impartialité ou d'exactitude. » Il m'a semblé, et tout 
le monde ici l'a compris comme moi, qu'en parlant de malheur, j'appliquais 
cette expression, non à l'intervention de M . Duval, mais à cette circonstance, 
que l'éloignement rend difficile la connaissance exacte des questions coloniales, 
et qu'ainsi le zèle des écrivains qui s'occupent des colonies tourne souvent, 
contre leur gré, au détriment des intérêts qu'ils veulent servir. J'avoue que, si 
tout autre sens se pouvait concevoir, ou que j'eusse eu l'intention que m'a 
prètée M . Duval, j'aurais été gratuitement injuste; et je regrette que mon ad
versaire, avant de s'attribuer une attaque si peu mesurée, n'ait pas plus 
éloigné de son esprit un sens que la construction grammaticale de ma phrase 
excluait suffisamment, i l me semble. 

M . Duval, en concluant, rappelle ce qu'il a dit au commencement de son ar
ticle, à savoir, que son opinion est appuyée par les chambres d'agriculture des 
colonies, les conseils généraux, les banques, la majorité des habitants de ces 
pays. J'aurais beau jeu à énumérer pour moi-même les témoignages éminents 
qui confirment mes appréciations : témoins les administrations coloniales, le 
ministre, le conseil d'Etal, un décret impérial et M . Courcelle-Seneuil, l'un 
des juges les plus compétents dans la question. Mais cette façon de juger une 
opinion par le nombre de voix qui la soutiennent me paraît une dangereuse 
innovation dans l'art de prouver. Le suffrage universel, qui tend à remplacer 
l'ancien droit public de l'Europe, n'a pas encore envahi les domaines de la 
science et du raisonnement, et nul n'a encore calculé le nombre de voix qui 
suffisent pour infirmer une vérité mathématique ou une conséquence rigoureu
sement logique. Dans l'histoire, les vérités les plus simples apparaissent tou
jours repoussées par la foule, et M . Duval doit savoir qu'un très-petit nombre 
en aurait pu se répandre et prévaloir, si l'on n'avait jugé de leur mérite que 
par le chiffre ou l'importance de leurs adhérents. 
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M . Jules Duval m'adjure aussi, si j'aime les colonies, « de me réjouir de 
voir leur cause devenir populaire dans la métropole, même par la plume d'é
crivains qui ne les connaissent que de loin et de renom. » Je m'en rejouis, en 
effet, pourvu, toutefois, qu'il soit permis aux colons de défendre aussi leur pays 
et de redresser ce que des amis mal renseignés pourraient alléguer en croyant 
les servir. Nous sommes devenus, i l est vrai, indifférents à la France, et nous 
ne savons pourquoi; mais i l nous répugnerait de penser que nous sommes 
tombés si bas dans l'affection de la mère-patrie, que la seule intervention d'un 
écrivain doive être considérée comme un événement heureux, celte intervention 
dût-elle nous être funeste. En tous cas, nous préférerions l'oubli qui nous 
laisserait libres dans la mauvaise destinée à une sollicitude qui accroîtrait nos 
souffrances en nous imposant la reconnaissance d'un zèle mal employé. Je re
mercie M . Duval de vouloir bien défendre les colonies, et celles-ci n'oublieront 
pas ses récents efforts pour le triomphe de la liberté commerciale. En suivant 
cette voie, M . Duval rendra service aux colonies autant qu'à la France ; mais 
qu'il accorde aussi à ces colons devenus si indifférents à la métropole le droit 
d'éveiller eux-mêmes, s'ils le peuvent, en faveur de leur pays, les sympathies 
qu'il « mérite d'inspirer, mais qu'il n'inspire pas. » 

Mon honorable adversaire a clos son article par une phrase énigmatique. 
« Je laisse à M. Basiége, a-t-il dit, le soin d'effacer mon modeste concours par 
l'éclat de ses bienfaits et surtout de son style. » Est-ce une épigramme ? Qu'im-
portèrail? Préoccupé de la situation de mon pays, j ' a i essayé de plaider pour ses 
intérêts compromis, sans espérer de ma tentative des satisfactions littéraires. Si je 
réussis à ramener l'opinion publique à la Martinique, et en France à repousser 
les appréciations de M . Duval, je croirai mon pays redevable envers moi d'un 
bienfait qui rachèterait peut-être ce que M . Duval appelle « l'éclat de mon style. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le rédacteur, mes excuses pour une si longue 
lettre et l'assurance de ma considération distinguée. 

GASTON BASIÉGE, 

rédacteur en chef de la France d'outre-mer. 

Saint-Pierre (Martinique), 16 juillet 1860. 




